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La question des corps d'armee
Message du Conseilfederal ä TAssemblee
federale concernant la creation de corps
d'armee.
(Du 29 mai 1891)

Monsieur le president et messieurs,

Depuis une serie d'annees, la question
de la creation de corps d'armee a ete
etudiee ä fond par l'etat-major general et
Par les officiers commandant nos grands
corps de troupes. Ces etudes ont confirme,

accentue et propage toujours davantage

l'opinion qu'en cas de guerre la
creation de corps d'armee etait absolument

indispensable.
Notre unite strategique actuelle, la division

d'armee, dispose, pour ses propres
Operations, de ressources et de moyens
d'action qui, dans les autres armees, ne
sont attribues qu'au corps d'armee. II en
resulte que notre division d'armee a les
allures aussi lourdes qu'un corps d'armee,
sans avoir meme la moitie de ses forces
de combat. L'introduction d'une unite de
Corps d'armee remplacera la conduite
compliquee de la division d'armee par
une meilleure division du travail. Le
commandant du corps d'armee prend es¬

sentiellement la conduite strategique des
deux divisions reunies en un corps d'armee,

la direction strategique et l'emploi
des autres troupes de corps; les commandants

des divisions qui seront debarras-
sees des lourdes colonnes de voitures et
qui deviendront ainsi beaucoup plus
mobiles, n'auront plus que la conduite
tactique de ces corps de combat.

Mais la creation de corps d 'armee n 'aura

pas seulement pour effet de simplifier la
conduite des anciennes divisions, eile aura
aussi l'avantage d'assurer un emploi plus
efficace d'une partie des troupes attachees
aux divisions. L'adjonction de toute la
cavalerie aux divisions est un eparpille-
ment de forces qui empeche les divisions
de resoudre leur täche principale de la
direction strategique. Chaque corps d'armee

aura deux regiments qui formeront
un corps vigoureux sous une direction
uniforme. Une partie de l'artillerie de
division sera egalement separee, et la
formation d'une artillerie de corps favo-
risera notablement l'emploi judicieux de
l'artillerie, suivant les circonstances, et
garantira une plus grande liberte ä la
direction superieure sous ce rapport. II en
est de meme des troupes du genie,
sanitaires et d' administration, et, ä cette occa-
sion, nous ferons remarquer entre autres

que le train de pontons actuel de la division

ne suffisait pas toujours ä jeter un
pont sur une grande riviere, tandis que
bien souvent il etait une entrave superflue
pour les mouvements de la division.

La conduite de toute l'armee y gagnera
aussi notablement en forces et en simplicite,

si le commandant en chef n'a plus
que quatre formations principales ä diriger,

au lieu de huit.
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II ne faut pas oublier non plus que dans
une armee de milices comme la notre
on trouvera plus facilement quatre chefs
capables de conduire des unites
strategiques independantes, que le double.

Enfin, la composition des unites de

troupes de deux divisions dans chacun
des nouveaux corps permettra de reduire
les etats-majors ainsi que le recrutement
de ces troupes, ce qui sera tres utile ä

notre armee principale, l'infanterie.
Mais s'il ne peut y avoir aucun doute

qu'en cas de guerre la creation de corps
d'armee ne soit une necessite absolue, il
est de toute evidence que cette Organisation

doit etre creee dejä en temps de paix.
II ne suffit pas de preparer les nouvelles
formations et de nommer les etats-majors
necessaires. Si le corps d'armee doit
operer efficacement en temps de guerre,
il faut que toute l'organisation des

corps d'armee soit effectuee dejä en
temps de paix et qu'ils soient appeles
en activite dans les manoeuvres en temps
de paix.

Le projet de loi que nous avons l'hon-
neur de vous presenter prevoit la creation
immediate et definitive de quatre corps
d'armee.

Nous ferons cependant remarquer
encore ce qui suit ä cet egard. Le rema-
niement et la composition de quelques
corps de troupes, necessites par la
formation de corps d'armee, exigeront une
revision partielle des preparatifs pour
la mobilisation et la concentration de
l'armee. Ce travail de revision ne pourra
pas etre fait par notre etat-major general
dans un delai plus court que celui d'une
annee. Mais il ne peut pas etre
commence avant que ces nouvelles forma¬

tions soient fixees. D'autre part, une
decision de cette nature doit etre encore
precedee d'etudes approfondies et c'est
pour cela que, pour ne pas perdre un
temps qui serait peut-etre precieux,
nous proposons ä l'article 3 de notre
projet que le Conseil federal soit autorise
ä regulariser par la voie d'ordonnances
les changements qu'il serait necessaire
de faire subir ä la composition de ces

corps de troupes.
Nous pensons qu'une latitude semblable

peut d'autant plus etre accordee au
Conseil federal qu'ä la veille d'une
revision totale de l'organisation militaire,
l'occasion se presentera de regulariser
aussi legalement ces modifications.

Pour terminer, nous mentionnerons
encore que dans le cas oü une mobilisation

generale surviendrait avant la
clöture des preparatifs de guerre ci-dessus
indiques, nous sommes dejä en posses-
sion d'une ordonnance qui permettra la
mobilisation et la concentration des

quatre corps d'armee sur la base des
travaux preparatoires qui existent actuellement.

Nous recommandons ä votre acceptation
le projet de loi ci-apres et nous saisissons
cette occasion pour vous assurer, mon-
sieur le president et messieurs, de notre
haute consideration.

Berne, le 29 mai 1891.

Au nom du Conseil federal suisse,
Le president de la Confederation:

WELTI
Le chancelier de la Confederation:

Rlngler.
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